
1 - PERSONNEL D'ENTRETIEN 8,71

2 - RÉCEPTIONNISTES OU HÔTESSES D'ACCUEIL 8,71

3 - AIDE DENTAIRE 8,77

4 - ASSISTANTE DENTAIRE 9,61
ASSISTANTE DENTAIRE  mention compléme,taire ODF * 10,09

5 - PROTHÉSISTES DENTAIRES DE LABORATOIRE
5.1. Niveau 1 9,04
5.2. Niveau 2 11,40
5.3. Niveau 3 14,00
5.4. Niveau 4 15,23

6 PERSONNEL EN FORMATION

6.1 CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION :
(Embauche à partir du 1er octobre 2004)

6.1.2 Aide dentaire : moins de 26 ans 90 % SMIC 7,84
6.1.3 Aide dentaire : plus de 26 ans 100 % SMIC 8,71

6.1.4 Assistante dentaire : moins de 26 ans 90 % SMIC 7,84
6.1.5 Assistante dentaire : plus de 26 ans 100 % SMIC 8,71

6.1.6 Brevet professionnel de Prothésiste dentaire : moins de 26 ans 90 % SMIC 7,84
6.1.7 Brevet professionnel de Prothésiste dentaire : plus de 26 ans 100 % SMIC 8,71

6.1.8 Brevet technique de métier de Prothésiste dentaire : moins de 26 ans 90 % SMIC 7,84
6.1.9 Brevet technique de métier de Prothésiste dentaire : plus de 26 ans 100 % SMIC 8,71

* étendue aux (anciennes) assistantes ODF

PRIME DE SECRÉTARIAT : 
10% du salaire mensuel minimal de base de l'assistante dentaire qualifiée                     146 €
(proratisée pour les temps partiels)

APPLICABLE AU 1ER JUILLET 2008 (Accord salarial du 19 juin 2008                                           
RAPPEL : HORAIRE MENSUEL LEGAL ET CONVENTIONNEL = 151,67 HEURES

GRILLE DES TAUX MINIMAUX DES PERSONNELS DES CABINETS DENTAIRES 


